
                  
                       
 

 
 

 

 
Comité Départemental de Cyclisme de la Seine St Denis 

 
 

Réunion du Comité Directeur du 17 juin 2022. 
 

 
Présents :  mesdames Sylvie Badet, Catherine Darces, messieurs Patrice Plumain, Henri Billet, 
Michel Brocque, Thierry Blanc, Jean-Paul Travaillé. 
 
Excusés : Jacques Fournier, Charlie Nerzic., Josette et Raymond Da Silva,  

 
 

Ouverture de la séance à 19 heures 15. 
 

Ordre du jour : 

 
1) Approbation du PV du 23 mars,  
2) Réponse au club VTT du BC Noisy le Grand 
3) Augmentation loyer du bureau du CDOS 
4) Résiliation du contrat de location de la piste BMX – vente des vélos BMX 
5) Fichier Power Point sur les activités et projets du CDC93 
6) Dépose du dossier « Savoir rouler à vélo » 
7) Dossier Plaine commune – Le sport comme outil d’impact social. 
8) Dossier BMX Freestyle 
9) Coupe de France 2022 des cadets. 
10) Championnats départementaux minimes et cadets 
11) Championnats départementaux pass’cyclisme 
12) Aide « pass sport 5è » en Seine Saint-Denis 
13) Rencontre avec le nouveau responsable des sports au Conseil Départemental 
14) Présentation des comptes 
15) Questions diverses. 

 

 
 
1 / Approbation du PV du 23 mars. 
Le compte-rendu est adopté à l’unanimité.  
 
2 / Réponse au club VTT du Biker’s Club Noisy le Grand. 
Le BCNG a adressé une demande de participation aux frais de déplacement de leurs 4 pilotes au Trophée 
de France en province. Cette participation concerne les nuitées d’hôtel. 
A l’unanimité les membres du Comité Directeur ont refusé cette demande. 
 
3 / Augmentation du loyer du bureau du CDOS. 
Ce loyer va passer de 92 à 100 € mensuels. Ainsi, pour 1200€ par an, ce loyer comprend l’utilisation d’un 
petit bureau partagé avec deux autres structures, et la possibilité d’utiliser la salle de réunion 10 fois par an.  
Le CDOS pourrait déménager pour occuper les locaux du Red Star à St Ouen. Le CDC93 n’a actuellement 
aucune autre alternative. 
 
4 / Résiliation du contrat de location de la piste BMX ; vente des vélos BMX. 
Le contrat de résiliation de location n’est pas encore arrivé au comité. Il est prévu fin juin 2022. Le CDC aura 
alors à payer 4 000€ pour les locations 2020 ; 2021 ; et 6 mois de 2022. A noter que le CM Aubervilliers, seul 
utilisateur de la piste, en a payé la moitié. 
 



Catherine Darces soulève le problème de l’entretien de la piste qui par contrat incombe au gestionnaire. 
Entretien qui n’est pas fait depuis très longtemps. Est-il possible de négocier les coûts de location pour 
compenser ce manquement ? 
 

- Vente des vélos BMX appartenant au CDC. 
Le CMA et le comité 93 de l’Ufolep sont intéressés par ce rachat. En fonction de la décote due à la vétusté 
du matériel, le CDC propose un prix de 4400€ pour l’ensemble (vélos et protections). 
Le CMA qui sera prioritaire donnera sa réponse dans les prochains jours. 
 
5 / Fichier PowerPoint sur les activités et projets du CDC93. 
Un fichier PPT est en cours de création par Sylvie Badet, précisant toutes les activités du comité, son 
fonctionnement, ses composants, etc.  
 
Il sera mis en ligne sur le site du CDC93, après présentation et acceptation par les membres du Comité 
Directeur. 
 
6 / Dépose du dossier « Savoir Rouler A Vélo ». 
Une subvention de 8000€ est attribuée par le CIF au comité départemental dans le cadre du projet SRAV.  
Les clubs qui souhaitent mettre en place cette activité sur leur commune, en scolaire ou extrascolaire, 
pourront bénéficier d’une partie de cette subvention, pour le paiement du salaire de l’animateur diplômé et 
l’achat du matériel qui seront à la charge du CDC93. 
 
7 / Dossier Plaine commune – Le sport comme outil d’impact social. 
En cours de réalisation. 
 
8 / Dossier BMX Freestyle 
Afin de démocratiser la pratique et l’apprentissage du BMX freestyle, désormais sport olympique, il est 
présu à Noisy le Sec, en lieu et place du magasin Decathlon, la création d’un BMX Park couvert et d’un 
espace de glisse, comme base arrière de la préparation olympique. 
 
9 / Coupe de France 2022 des cadets. 
Deux épreuves ont eu lieu, les 16 et 17 avril à Vaux en Amiénois (80) et les 14 et 15 mai à Bullion (78). 
Ont participé, encadrés par Thierry Blanc, Flavie Linval et William Malloum de l’EC Aulnay, Nathan 
Rivas du VCA du Bourget, Ylan Lubin du CS Villetaneuse, et Stanislas Dupont de l’ES Gervais Lilas. 
Le CDC a pris à sa charge les frais d’hébergement et de restauration des participants. 
 
10 / Championnats départementaux minimes et cadets. 
En cadets :1er : William Malloum 
2ème Stanislas Dupont 
3ème Ylan Lubin. 
Chez les cadettes :1ère Flavie Linval. 
 
11 / Championnats départementaux pass’cyclisme. 
Parfaitement organisés par l’USM Gagny à Mortcerf le 5 juin dernier, ces championnats ont vu 
s’attribuer les podiums suivants :  
D1 : Jerôme Maestrini ES Stains, Mathieu Demandrille ESGL, Lahsen Arhla ECNP 
D2 : Damien Wintz CMA, Bastien Beaufour ECNP, Steve Denis ECNP 
D3 : Julien Guyard CMA, Guillaume Chaubron CMA, William Desesquelle ECNP 
D4 : Marc Theuret ECNP, Thierry Van Vetteren SEP, Bernard Nolius ECNP.  
 
Excellent niveau d’ensemble des coureurs pass’cyclisme du 93 à l’occasion de ces championnats. 
 
Les récompenses et écharpes ont été remise par Jean-Paul Travaillé, représentant le CDC-93. 
 
12 / Aide pass sport 5è en Seine Saint-Denis. 
Mise en place par le Conseil Départemental cette aide s’adresse aux élèves de 5è à la rentrée 2022, 
demeurant en Seine Saint-Denis et scolarisés dans un établissement public du département. Elle leur 
octroie 100€ sur les frais d’adhésion ou de licence dans un club sportif de Seine Saint-Denis Chaque 
association sportive doit s’inscrire pour en faire bénéficier ses adhérents concernés. 
 



13 / Rencontre avec le nouveau responsable des sports du Conseil Départemental. 
Patrice Plumain accompagné de la Trésorière Sylvie Badet ont rencontré le 5 avril dernier Monsieur 
Clément Boudoulec, nouveau chargé de projets au développement sportif au Conseil Départemental. 
Le fonctionnement du CDC lui a été présenté ; Mr Boudoulec s’est montré très à l’écoute. 
 
14 / Présentation des comptes. 
Sylvie Badet nous présente les comptes de résultats du 1/10/2021 au 31/05/2022. 
Le total des charges s’élève à 1 872,17 € pour un total des produits de 3 477,30€, soit un excédent de 
1 605,13€. 
  
15 / Questions diverses. 
Catherine Darces présente les excellents résultats du CM Aubervilliers aux différentes épreuves de 
BMX, dont 6 titres de champions d’Ile de France et 10 finalistes, des sélections au trophée de France 
et au championnat de France, ainsi qu’au championnat d’Europe. 
Les maillots d’équipe de France étant à la charge des participants, elle demande s’il est possible 
d’envisager une participation du comité à cette dépense. 
La réponse est mise en attente. 
 
 

 
Fin de réunion 22h45. 

      
Le Secrétaire Général Jean-Paul Travaillé 


